
La protestation des populations confrontées aux débor-
dements d’une activité industrielle est pour les pouvoirs
publics une préoccupation dont l’histoire, sur le temps long,
a fait l’objet, depuis quelques années, de nombreux travaux
(1). L’intervention publique, qui cherche à réguler le com-
portement des agents économiques et sociaux, y est géné-
ralement étudiée pour elle-même. Une des perspectives
affichée est d’interroger ce qui a conduit, au XXe siècle, à
l’émergence de l’environnement en tant que catégorie de la
pensée et de l’action tant chez les autorités publiques que
parmi les publics concernés (2). 

Toutefois, la plupart de ces études porte sur la période
qui débute avec les années 1970 (3). Cela suggère que la
contestation environnementale ne s’est véritablement
exprimée qu’après une rupture, survenue dans l’après-
Seconde guerre mondiale, du consensus autour des bien-
faits de la société industrielle, à l’apogée de la mobilisation
des défenseurs de l’environnement constatée au cours de la
même période (4). De même qu’une histoire de l’environne-
ment n’aurait que peu de sens avant son institutionnalisa-
tion et son émergence dans le champ de la politique, celle
des conflits environnementaux serait tout aussi dépourvue
d’objet et exempte de troupes avant une date relativement
récente. A quelques rares exceptions près, les publics
étaient réputés ne pas protester (ou alors très peu), tout
occupés qu’ils étaient à assurer pour eux-mêmes des condi-
tions élémentaires d’existence. Il n’était pas alors question
d’environnement, mais d’une adhésion au programme de
rationalisation des usages de la nature par les sciences et
les techniques ; bref, il s’agissait d’être parties prenantes du
progrès industriel en marche. 

Du changement technique au changement
climatique

La société dite postindustrielle, la société du risque et de
ses incertitudes, le traumatisme de la désindustrialisation et
les conséquences des activités industrielles passées auront
ainsi profondément transformé, à partir de cette période, les
rapports qu’entretiennent publics, citoyens, salariés des
usines et consommateurs avec l’industrie et ses déborde-
ments, mais aussi avec les experts et les autorités adminis-
tratives en charge de la gestion sinon de l’environnement,
tout au moins des intérêts contradictoires s’exprimant
autour de la ressource naturelle, des territoires et de la
santé. 

Indéniablement, le contraste est saisissant entre l’exalta-
tion d’une industrie triomphante, au début du siècle dernier,
et sa stigmatisation, quelques décennies plus tard. Les rejets
industriels auraient-ils suscité un rejet de l’industrie par
l’opinion ? La saturation des milieux naturels par les pro-
duits de l’activité industrielle et par les déchets non orga-
niques, l’écologie scientifique et le militantisme pour la pro-
tection de la nature, ainsi que la sédimentation, dans les
esprits, des catastrophes industrielles auront alors favorisé
la mobilisation collective. Ainsi, l’évidence environnementa-
le s’intégrerait parfaitement dans un grand récit sur la
modernité, sur l’évolution au XXe siècle des sensibilités et
sur l’histoire des rapports des publics à la nature, ponctuée
par des accidents, des pollutions à grande échelle et des
intoxications massives.

L’extension du domaine de l’environnement à tous les
champs de l’activité humaine et l’injonction du dévelop-
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pement durable invitent assurément à adopter cette
vision d’un présent désormais responsable. A l’opposé,
l’inconscience environnementale caractériserait les
périodes antérieures. Elle aurait traversé l’époque de l’in-
dustrialisation tant parmi les populations que chez les
élites et les décideurs. La contestation aurait été, en
somme, marginale, inaudible, sans justification légitime,
soit du fait de l’ignorance des conséquences des impacts
de l’industrie sur les milieux et la santé, soit parce que
l’évidence de leur caractère inéluctable et nécessaire était
largement partagée.

Mais le fait de s’en tenir à cette vision d’une conscien-
ce collective surgissant des ténèbres industrielles n’aide
cependant pas à concevoir le poids du passé sur les atti-
tudes et les comportements dans un présent plus immé-
diat. Par exemple, cette vision ne permet pas de clarifier
certains paradoxes, dont, entre autres, celui qui fait appa-
raître sur le temps plus ou moins long des décalages chro-
nologiques entre, d’une part, l’histoire des savoirs et des
innovations techniques et, d’autre part, l’histoire des
contestations environnementales et des mobilisations col-
lectives et de celle de l’intervention publique (qui est aussi
l’histoire de la législation). Le silence des riverains baignant
dans les pollutions, à une certaine époque, contraste avec
la virulence de leurs protestations qui s’expriment au
moment même où la pollution en question n’existe prati-
quement plus, voire plus du tout. Une lecture trop rapide
pourrait alors nous conduire à devoir conclure à l’irrationa-
lité des contestataires et à la disqualification de leur prise
de parole dans l’espace public. C’est que les termes du
conflit environnemental ne se limitent ni à la seule quali-
fication experte de la pollution ni à un lien unidirectionnel
entre une émission de toxiques et leur réception par des
plaignants potentiels. Les enjeux sont plus complexes, dans
lesquels la réalité biophysique des interactions entre des
molécules et des organismes vivants, à l’évidence essen-
tielle, demeure néanmoins insuffisante pour saisir un pro-
cessus de nature profondément sociale. C’est précisément
en cela qu’une interprétation des conflits locaux du passé
à partir de la notion de débordement permet une restitu-
tion plus appropriée de leur histoire.

Qu’est-ce qu’un conflit environnemental ?

Le conflit environnemental doit-il être considéré
comme un phénomène propre à la période la plus récen-
te ? Une histoire, même sommaire, des pollutions indus-
trielles et de leurs impacts montrera pourtant que celles-
ci n’ont jamais été ignorées ni par les riverains ou par les
ouvriers concernés ni par les autorités soucieuses de la
santé, de l’hygiène et du maintien de l’ordre public (5).
Cette histoire implique toutefois de distinguer plusieurs
niveaux d’analyse, d’échelles de temps et d’espace, de pré-
ciser les notions et les concepts permettant d’interpréter
et de restituer tant l’histoire du temps présent que celle,
plus ancienne, des pollutions et des conflits générés. Un de
ses intérêts est qu’elle permet de saisir la nature des
confrontations entre des enjeux contradictoires. En rédui-

sant la focale, et en observant ainsi ce qui se joue au
niveau le plus local, en s’éloignant du grand récit de la
prise de conscience écologiste qui aurait permis la contes-
tation, il devient possible de percevoir la pluralité des
motifs et des rapports des acteurs à la ressource, aux ter-
ritoires, à l’espace et au paysage, aux milieux. Cette
démarche commande toutefois de préciser la notion de
conflit environnemental au motif de débordements indus-
triels.

Le conflit environnemental peut être d’abord regardé
comme la manifestation locale de tensions entre des
acteurs sociaux dont le motif est la confrontation des
fonctions attribuées à un environnement donné. Ce der-
nier est cet espace reçu en partage dont il faut en perma-
nence négocier les usages spécifiques entre des acteurs
ayant des intérêts contradictoires. Cette confrontation des
intérêts et la domination de certains d’entre eux sont alors
susceptibles de générer une crise et l’émergence d’un
conflit environnemental. Il y a donc conflit quand les
fonctions attribuées à un environnement donné sont
contrariées. Si elles le sont, c’est parce qu’elles portent
atteinte à l’intégrité d’individus ou à celle de catégories de
populations (d’êtres vivants, en particulier) ou à des éco-
systèmes dont les dynamiques d’équilibre sont menacées.
Classiquement, ces intérêts sont contradictoires non seu-
lement parce qu’ils contredisent l’usage et l’appropriation
de ressources, d’espaces et de territoires, mais aussi parce
qu’ils portent atteinte à des valeurs, à des identités, à des
principes, à des rapports à la nature projetés sur cet envi-
ronnement.

L’historicisation du conflit environnemental

Cette façon d’observer le conflit environnemental n’est
pas spécifique à l’histoire du temps présent. Elle s’avère
tout aussi pertinente pour interpréter les conflits du passé.
Le conflit environnemental est lui-même un outil permet-
tant de restituer l’histoire de ces confrontations entre des
intérêts dont le motif est l’altération des milieux, l’usage de
la ressource, le paysage, la santé, le territoire, le risque non
consenti. 

Le conflit environnemental n’a cependant pas été de
toute éternité une évidence. Il faut historiciser cette idée
d’un conflit dont l’environnement serait l’enjeu. Il faut
pouvoir situer le sens de cette expression trop actuelle de
« conflit environnemental », ses modalités d’existence dans
le passé. Autrement dit, il s’agit non pas de faire dire aux
acteurs du passé qu’ils étaient impliqués dans un conflit
environnemental, mais d’interpréter et de restituer, à partir
de l’histoire de ce qui nous paraît aujourd’hui avoir relevé
à l’époque de l’ordre du conflit environnemental. Enfin, le
conflit environnemental ne doit pas être conceptualisé
comme un conflit portant sur un problème prédéfini et
sans équivoque, avec des acteurs dont les points de vue et
les intérêts seraient en concurrence ; il doit plutôt être vu
comme une négociation complexe et permanente visant à
assigner une définition et une signification au problème
environnemental lui-même.
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Quel environnement ?

De la même façon, il faut éviter l’anachronisme qui
consisterait à mobiliser une conception actuelle de l’envi-
ronnement pour l’appliquer à des situations du passé, qui
n’auraient rien à voir avec ce que vivaient à l’époque les
protagonistes. L’environnement est donc compris ici d’une
façon extensive et compréhensive intégrant tout ce que
peuvent comporter en fait de nature et de culture des
espaces ayant été appropriés par des populations, des par-
tisans et des opposants se disputant les fonctions et le sta-
tut de cet environnement.

L’environnement invoqué concerne dès lors autant
des milieux biophysiques, des ressources naturelles, des
paysages, des situations sanitaires, des espaces et des
territoires, des écosystèmes dotés de leurs dynamiques
propres que des structures humaines faites de nature et
d’organisations politique et sociale. Autrement dit, le
terme « environnement » ne réfère ni à un état de natu-
re (auquel une valeur intrinsèque serait nécessairement
attribuée) ni à cette catégorie, spécifique, de l’action ou
de la pensée politique ou encore seulement de l’inter-
vention publique, mais, plus simplement, à l’ensemble de
ces choses environnantes faites de nature et de culture,
inscrites dans des histoires et constituant des territoires,
dont les statuts et les qualifications font l’objet à un ins-
tant donné d’une renégociation, d’une réaffirmation à
travers le conflit.

Une histoire pragmatique du conflit environ-
nemental

Au demeurant, envisager une histoire de la conflictuali-
té environnementale suppose de considérer la polysémie du
terme « environnement ». Celle-ci impose de situer son
improbable définition au centre d’une négociation perma-
nente portant sur les frontières entre des espaces publics et
des espaces privés, entre culture et nature, entre des
logiques techniques et les mondes du vivant, ou entre des
systèmes techniques et des réalités vécues.

Cette façon d’appréhender l’environnement comme le
motif d’un conflit oblige ainsi à combiner plusieurs registres
d’un réel qui est toujours pluriel. La démarche interdiscipli-
naire s’impose pour saisir tout ce qui compose ce conflit et
ce qui le fait advenir à la fois comme une réalité constituée
par des phénomènes naturels et sociaux, comme une réali-
té territoriale et comme une réalité inscrite dans un contex-
te historique.

Il faut tenir compte de trois composantes irréductibles,
trois registres de considérations dont aucun ne peut jamais
être totalement ignoré, même s’ils peuvent, bien entendu,
devoir être isolés pour les besoins de l’enquête historique :
✔ une composante géographique et spatiale, qui est celle

des territoires au travers desquels s’exprime le conflit
environnemental,

✔ une composante historique et temporelle, qui est celle
des histoires dans lesquelles s’inscrivent les termes du
conflit environnemental,

✔ enfin, une composante hybride, c’est-à-dire celle de l’ar-
ticulation du réel tangible et du social qui permet de
faire advenir le conflit environnemental dans des ordres
de réalités plurielles et humaines (voir la figure 1).

Un motif récurrent de conflit environnemen-
tal : le débordement

Les origines d’un conflit environnemental peuvent être
des plus diverses, mais toutes auront pour motif la remise
en cause soit d’une situation environnementale désormais
contestée, soit d’une évolution du fait d’un facteur mena-
çant un état d’équilibre antérieur. Nous nous intéresserons
ici à un motif particulier de conflit, le débordement indus-
triel, c’est-à-dire ce qui, provenant d’un dispositif de pro-
duction, investit un environnement donné et suscite la pro-
testation de ceux qui y vivent. 

Cependant, pourquoi référerons-nous au terme « débor-
dement », plutôt qu’à ceux de « pollution » ou de « nuisan-
ce », assurément plus clairs ? D’abord, parce que ce terme
de débordement implique deux conséquences qui parais-
sent moins évidentes lorsque l’on ne considère que les seuls
termes, plus restrictifs, de pollution et de nuisance :
✔ Le motif du conflit est ainsi attribué, sur le mode de la

responsabilité, à un dispositif de production d’où émane
ce quelque chose qui génère la contestation des popula-
tions alentours. Le fait de prendre en considération des
débordements permet de n’exclure aucun des motifs
possibles du conflit. Le terme de débordement a été, de
fait, choisi en raison de sa souplesse et de sa richesse : il
permet, en effet, d’inclure l’ensemble de ce qui est sus-
ceptible de perturber une situation environnementale
selon les trois registres irréductibles mentionnés précé-
demment : l’histoire, le territoire et le caractère néces-
sairement hybride des motifs du conflit.

✔ L’ambigüité et la multitude des phénomènes que le
terme « débordement » englobe, renvoient non seule-
ment à une histoire des résultats, des faits ou des consé-
quences tangibles, mais aussi, et surtout, aux processus
par lesquels ces derniers adviennent. Le terme « déborde-
ment » oblige ainsi à devoir restituer les traductions,
qualifications et justifications de ce qui, outrepassant les
limites ou les frontières d’un dispositif de production
donné, entre en conflit avec l’environnement de celui-ci.
Restituer l’histoire des débordements à l’origine d’un
conflit local, cela revient à restituer les processus par
lesquels les modalités d’insertion d’un dispositif de pro-
duction et de ses extensions sont devenues des déborde-
ments, c’est-à-dire comment elles ont pu devenir le
motif d’un conflit. Le conflit devient le siège d’une négo-
ciation entre des agents, des parties prenantes, des res-
ponsables, des victimes, des populations lésées, des por-
teurs d’enjeux, bref, le siège d’une négociation entre des
acteurs concernés ou affectés qui tentent de faire exis-
ter ou disparaître les débordements ainsi désignés.
Le débordement semble donc, de ce point de vue, une

lecture bien plus pertinente pour une tentative de restitu-
tion de l’histoire des conflits locaux dont le motif est l’in-
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sertion d’un dispositif de production dans l’environnement.
Ramener à des débordements les origines et les justifica-
tions de ces conflits, considérer ces débordements comme
leurs motifs, cela suppose dès lors que l’on établisse une
histoire des modes d’existence et d’extension du dispositif
de production dans son environnement.

Quelques exemples de débordements indus-
triels (au XIXe siècle)

L’expression « débordement industriel » est par ailleurs
une expression que l’on rencontre assez fréquemment au
XIXe siècle. Elle désigne des situations des plus diverses,
mais qui ont toutes pour corollaire l’idée d’une emprise de
l’industrie sur la société, avec le soupçon sous-jacent de sa
corruption. Cette notion est mobilisée pour dénoncer la
menace que la production industrielle fait peser sur des
fabrications traditionnelles. Ce sont, par exemple, les termes
du débat autour de la production industrielle d’eaux miné-
rales qualifiées d’artificielles, auxquelles sont attribuées des
vertus douteuses ; celles-ci menacent de remplacer les eaux
minérales naturelles, aux vertus avérées. C’est encore la

production industrielle de spécialités pharmaceutiques
fabriquées d’avance en grandes quantités et vendues au
public ; celles-ci menacent de remplacer les préparations
galéniques du pharmacien prescrites par le médecin.
L’expression de débordement industriel est ainsi mobilisée
dans cette lutte entre l’ancien et le moderne, par exemple
quand il est question d’une concurrence entre le développe-
ment agricole et l’expansion de l’industrie ou, encore, dans
un tout autre registre, quand il est question (chez Sainte-
Beuve) du déferlement de la littérature industrielle de
médiocre qualité, qui menace la production des œuvres
nobles et véritables. Mais les termes « débordement indus-
triel » sont bien plus encore utilisés non seulement pour
pointer plus particulièrement l’expansion territoriale de l’in-
dustrie, son accaparement des ressources naturelles, les
dégradations qu’elle inflige aux milieux naturels, mais aussi
pour signaler ce qui devient inacceptable pour des popula-
tions alentour quand il s’agit de dénoncer les effets d’une
activité industrielle donnée sur le milieu et la santé
publique. L’expression et l’idée se retrouvent ainsi chez les
médecins et les hygiénistes, durant la seconde moitié du
XIXe siècle, dans la littérature spécialisée, comme la Revue
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d’hygiène et de police sanitaire, où les débordements indus-
triels apparaissent à maintes reprises. Voilà des exemples
parmi d’autres où l’industrie est décrite et caractérisée par
ses débordements, c’est-à-dire ses excès, le déversement de
ses produits et l’imposition de ses logiques qui menacent de
corrompre la société.

Pourquoi ce rappel ? Pour dire que le débordement indus-
triel est une réalité ancrée dans les esprits de l’époque et
qu’il n’est donc pas absurde de convoquer cette notion
comme outil possible d’interprétation de l’histoire des
conflits environnementaux locaux. Le débordement indus-
triel, on le voit dès le XIXe siècle, ne va pas de soi.
L’extension de l’industrie est susceptible, sous certaines de
ses formes, de poser des problèmes au premier rang des-
quels on trouve, évidemment, les questions liées aux pollu-
tions industrielles et à l’environnement (l’environnement de
l’usine, de l’atelier ou de l’entreprise, mais aussi celui dans
lequel vivent les populations riveraines).

Que recouvre le terme de « débordement » ?

La notion de débordement offre, comme on l’a vu, la
perspective d’inclure dans le champ de la contestation
environnementale toutes les manifestations par lesquelles
les externalités d’une activité industrielle peuvent être
amenées à se traduire par des interactions contestables (et
contestées) en lien avec l’environnement. Le mot contient
le problème : ce qui déborde est soupçonné d’illégitimité,
évoque l’abusif, ce qui demande à être contenu, contrôlé,
surveillé, voire stoppé, sous peine de catastrophe. Le
débordement suggère l’incommode, le désagréable, les
mauvaises odeurs et l’impropre. Mais il n’est pas toujours
clairement identifié ; son statut reste bien souvent ambi-
gu. 

Toutefois, le débordement ne relève pas nécessairement
du tangible ; il peut aussi être immatériel. Ainsi, il peut
concerner tout ce qui est susceptible de générer ou d’entre-
tenir un conflit entre un dispositif de production et son
environnement : 
✔ débordements physiques, directement décelables par les

sens : odeurs, miasmes, fumées, vapeurs, bruits, trépida-
tions, poussières, vue intolérable ou immorale, effluents
liquides déversés dans les cours d’eau ou les espaces
publics (ce sont les nuisances et les pollutions propre-
ment dites),

✔ des débordements potentiels et redoutés : des risques
(d’explosion, de catastrophe, d’incendie, d’épidémie…) et
des dangers (supposés, fantasmés ou avérés),

✔ des débordements invisibles, inconnus ou non percep-
tibles (vecteurs de contamination, de radiations, d’éma-
nation de toxiques incolores et inodores),

✔ des débordements d’ordre économique et social : concur-
rence pour l’usage de la ressource, effet de la présence
d’une entreprise sur le comportement des propriétaires
fonciers (spéculation immobilière),

✔ des débordements différés dans le temps : effets cumu-
latifs de polluants qui ne révèlent leurs conséquences
qu’après une période plus ou moins longue, ou qui ne

seront connus qu’une fois acquis les connaissances ou les
instruments permettant de les déceler et de les évaluer,

✔ des débordements insidieux : emprise d’une entreprise
sur les populations alentour en matière de domination et
de contraintes ; effets sur le comportement des popula-
tions riveraines et influence sur l’organisation de la vie
locale,

✔ des débordements induits : les inconvénients que peut
générer le fait même de l’existence d’une activité, par
exemple en raison de l’attraction qu’elle exerce ; les
inconvénients que cela peut être amené à représenter
pour les populations alentours (une circulation problé-
matique aux abords du site de production, des formes
contestées de développement urbain, une immigration
ouvrière), avec des troubles connexes pour l’ordre public.
Une activité industrielle ne produit pas que des externa-

lités négatives : en effet, toutes les interactions que nous
avons mentionnées n’ont pas forcément un impact délétère
(les modalités d’interaction entre un dispositif et son envi-
ronnement ne sont pas inéluctablement conflictuelles).

L’enjeu est donc d’identifier ce qui est en passe de deve-
nir un débordement constituant le motif d’un conflit. Il est
de comprendre de quelle manière et pour quelle raison un
débordement donné a été perçu et vécu comme tel, et pour-
quoi il a été jugé nécessaire de le combattre, ou au contrai-
re de feindre l’ignorance, ou encore d’en accepter les consé-
quences.

Le débordement : un dispositif centré et dis-
tribué

L’identification des débordements ne peut être dissociée
de la question de leur origine, de la source même de leur
production. Que faut-il entendre par « activité débordan-
te » ? Quelle est cette activité productrice de ce « quelque
chose » qui, outrepassant les limites de l’usine ou de l’ate-
lier, est considéré comme un débordement affectant l’envi-
ronnement ?

Si l’on réduit ladite activité à sa dimension géophysique,
il est facile de se figurer un dispositif de production occu-
pant un espace, de voir un atelier ou un champ d’exploita-
tion, de saisir dans leur matérialité des flux entrants et sor-
tants, des substances émanant de leur lieu de production.
D’un côté, un « dedans » produit des matières dont tout ou
partie est rejeté au « dehors ». De l’autre, un milieu s’im-
prègne, s’altère ou se transforme de façon plus ou moins
perceptible du fait de ces débordements. L’affaire est claire
et chacun peut sans aucune difficulté mobiliser un exemple.
Le dispositif de production exerce, dans ce cas, une activité,
occupe un espace dont les limites sont fixées par ses droits
de propriété. Ses frontières se matérialisent par des lignes
inscrites sur un plan cadastral. Un « dedans » et un « dehors »
clairement délimités permettent de désigner ce qui trans-
gresse les frontières et affecte les fonctions de territoires
partagés, c’est-à-dire n’appartenant pas exclusivement à
l’entreprise. 

Rien ne serait cependant plus illusoire que de s’en tenir
à ce qui sépare un dispositif du milieu dans lequel il s’insè-

PARTIE 1 : 1810-2010 : 200 ANS D’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 47

RESPONSABILITÉ & ENVIRONNEMENT N° 62 AVRIL 2011

043-050 Lette  6/04/11 10:42  Page 47



re et qu’il contribue à façonner. On ne peut se contenter de
considérer un espace duquel s’échapperait ce « quelque
chose », qui, en entrant en interaction avec l’environnement
immédiat, susciterait la contestation. Cela reviendrait à
considérer l’activité de production comme étant une entité
rigide, statique, dépourvue de dynamique propre et close,
une entité dont l’intérieur et le dedans se distingueraient
nettement de l’extérieur, de ce qui est en dehors d’elle. Les
débordements ignorent tout simplement cette séparation
nette entre des territoires clairement identifiés et fixés une
bonne fois pour toutes. Des territoires aux statuts négociés
qui s’imbriquent, s’intriquent les uns les autres, se chevau-
chent et participent à la constitution d’un dispositif de pro-
duction fait de l’activité industrielle et de ses débordements.
Il s’agit d’un dispositif précaire, car chaque territoire est
revendiqué pour sa possession et son usage légitime, est
négocié pour maintenir son intégrité et défendre des modes
de jouissance face à la menace de leur contestation. A tout
moment, un nouvel acteur ou un nouvel agent, un élément,
un enjeu ou un intérêt particulier peut le remettre en cause.

Poser ainsi le problème, c’est insister sur la détermination
des limites du champ d’interaction, de l’espace d’implication
et d’influence, c’est-à-dire insister sur les frontières et les
limites au-delà desquelles il y a « débordement », et donc
contestation territoriale. 

Là réside une difficulté majeure, celle de saisir ce qu’est,
au juste, l’activité débordante, ce par quoi elle s’incarne.
Cette dernière n’est pas une, elle est une multitude d’enti-
tés opérationnelles plus ou moins autonomes, d’incarna-
tions dans des collectifs de travail qui sont eux-mêmes
insérés dans des réseaux étroits de contraintes, de parte-
naires, de collaborateurs, de clients, de fournisseurs, d’usa-
gers, de salariés. En somme, un dispositif de production est
cette entité sociale, économique, politique et culturelle, à la
fois « centrée » et « distribuée », de laquelle débordent ces
choses matérielles ou intangibles qui sont à l’origine des
conflits territoriaux.
✔ une entité centrée, parce qu’il est toujours possible de

s’en tenir à une délimitation stricte de son espace par ses
limites (physiques ou fixées par le législateur). Dans ce
cas, une activité constitue un dispositif dédié à la pro-
duction dont les émanations suscitent la contestation
des populations alentour. Clairement délimitée, par
exemple, par les murs de la fabrique, l’activité centrée est
au cœur du champ de bataille ; elle est cernée par les
protestations, les habitants, les propriétaires fonciers, les
riverains, les associations et les groupes concernés.

✔ une entité distribuée, parce que ce dispositif est toujours
plus ou moins localement disséminé dans la vie et le tissu
social, dispersé dans des intérêts individuels et collectifs,
éparpillé parmi les acteurs de la vie locale et du tissu
urbain. Il faut donc rendre compte de ses modes d’exis-
tence non seulement dans des espaces publics, mais
autant que possible, également dans des espaces privés. Le
dispositif de production participe de l’existence de réseaux
d’affaires, techniques, financiers et commerciaux, et c’est
sa capacité à s’interconnecter et à multiplier les points de
contact qui lui permet d’assurer son développement, de se

déployer dans l’espace, bref, de déborder le cadre initial de
ses activités pour les inscrire dans la durée.
Cependant, le propos n’est pas de multiplier, pour les

confondre, des espaces de toute nature, mais de considérer
les interfaces territoriales qu’un dispositif centré et distri-
bué se doit de négocier dans la confrontation et le conflit
environnemental. Il n’est pas non plus de dire qu’il n’existe-
rait pas de frontière véritable entre un dispositif et l’espace
qui l’entoure (le mur d’enceinte d’une usine matérialise
indéniablement une séparation pertinente entre un dedans
et un dehors), mais bien de dire que l’on ne peut ignorer des
territoires d’une nature plus équivoque et ambigüe. Quand
bien même peut paraître simple le cas d’une émanation
toxique traversant les limites matérielles d’un espace sup-
posé clos, un dispositif de production manifeste son exis-
tence parmi les populations alentour autrement que par la
seule pollution que génère son activité. Elle négocie tou-
jours sa présence en imposant une multitude de territoires
dont les échelles, la nature, les significations et les consé-
quences varient en permanence en fonction de leur recon-
naissance par les acteurs locaux. 

Dispositif technique et entité sociale, à la fois physique,
institutionnelle, juridique, économique, politique et cultu-
relle, l’activité structure de fait le milieu sociotechnique et
bio-social dans lequel elle se distribue et que la « mise en
crise » oblige à renégocier. C’est l’entité « dispositif » qui
demeure à la fois source, responsable et partie prenante,
l’acteur principal au nom duquel s’exerce l’activité aux ori-
gines des débordements dans la cité. C’est avec ce disposi-
tif, ses représentants et ses défenseurs d’intérêts particuliers
que se négocient l’assimilation, l’ignorance, l’effacement ou
la disparition des débordements incriminés. La démarche
implique donc de délimiter les territoires de l’entreprise au-
delà desquels il y a « débordement », ses extensions, ses
modes de distribution dans l’environnement. Elle consiste,
dans ce cas, à désigner ce par quoi un dispositif s’incarne, à
délimiter la frontière matérielle au-delà de laquelle son
domaine exclusif n’est plus, mais devient celui, plus ou
moins partagé, de populations alentour, du domaine public,
d’autres entreprises ou d’activités concurrentes.

Cependant, la désignation de ce qui déborde nécessitera
toujours de clarifier non seulement ce qui sépare, distingue,
fait limite, détermine les normes, les seuils, les enceintes
explicites ou tacites, mais aussi ce qui permet, dans tous les
cas, de saisir le sens même des « débordements » à l’origine
d’un conflit. Le dispositif n’est donc pas seulement le moyen
technique de la réalisation de la production, il est aussi une
institution, l’instrument d’une emprise et de la domination,
un acteur local avec lequel il est inévitable de négocier des
règles et des manières de concilier des intérêts contradic-
toires.

Les territoires du débordement

Les débordements locaux sont une des variantes des
motifs à l’origine de conflits d’implantation et d’usage.
L’examen de ce type de conflits a d’ailleurs été, ces dernières
années, l’objet d’un certain engouement de la part des pou-
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voirs publics, et conséquemment des chercheurs. Un des
résultats rappelé dans la plupart de ces travaux est que les
territoires ne sont jamais figés, que les groupes sociaux ne
préexistent pas nécessairement aux actions collectives,
mais que les modes de relations aux territoires se négocient
en permanence, au travers de ces conflits constitutifs d’une
transformation des rapports à l’espace, de la territorialisa-
tion des débordements et de leurs conséquences.

Un dispositif de production est toujours territorialisé. Un
dispositif exerce toujours une emprise territoriale par son
implantation, par les circulations qu’impliquent ses flux de
ressources, le recrutement et le traitement de sa main-
d’œuvre, ses annexes, ses effluents et les risques qu’il génè-
re pour les populations alentours et l’environnement. 

Ces territoires sont des espaces géographiques, phy-
siques et socialement construits par le fait même d’une
activité. Ils ont une fonction essentielle, celle d’aménager
les conditions optimales de la réalisation de la production.
Le territoire est donc en soi un enjeu primordial. Tout dis-
positif cherche à s’en assurer la maîtrise, la reconnaissance,
c’est-à-dire le droit, sinon le devoir, d’en user selon ses inté-
rêts propres. 

Une des conditions de sa pérennité et de son éventuelle
expansion réside donc dans la production et la stabilisation
de territoires que le dispositif de production est amené à
s’approprier en permanence. Une industrie, un atelier, un
champ d’exploitation ou une mine ne sont jamais posés sur
une terre inhabitée, vierge de toute histoire, mais ils inter-
agissent, en permanence, avec leur environnement ; ils s’an-
crent dans des cultures locales et s’inscrivent dans un pay-
sage. Un dispositif mobilise des ressources disponibles à
proximité, transforme et met en circulation des matières,
des individus, et génère des flux de marchandises. Par ses
échanges permanents avec un extérieur, il transforme le
milieu dans lequel il s’insère jusqu’à, parfois, le façonner
dans son intégralité. Le dispositif territorial, par la multipli-
cation des espaces nécessaires à l’exercice de son activité
principale – la production –, est une organisation d’origine
et de nature sociales, qui implique une relation entre terri-
toire et pouvoir. Elle s’appuie sur la négociation plus ou
moins explicite pour la reconnaissance de zones de compé-
tence et de sphères d’influence, de droits sur des fractions
de territoires proportionnels aux pouvoirs que le dispositif
peut y exercer.

Le territoire, compris comme une portion d’espace géo-
graphique dont la délimitation et le contrôle visent à exer-
cer un pouvoir sur une population et des ressources, doit
être utilisé lui-même comme un outil d’analyse des conflits
environnementaux. Autrement dit, une implantation indus-
trielle est regardée comme ce dispositif de production dont
la dynamique de survie et d’expansion exige une appropria-
tion permanente de nouveaux territoires. Elle permet à l’ac-
tivité débordante d’assurer ses besoins en espace et en res-
sources, c’est-à-dire de garantir l’assimilation de ses
externalités.

Les débordements contestés sont dès lors distingués
comme des extensions territoriales du dispositif de produc-
tion qui leur donne naissance. L’objectif est d’identifier ces

fragments de territoire en concurrence. Il est aussi de com-
prendre leurs modes de constitution, leurs stratifications et
leurs intrications, invitant ainsi à examiner les déborde-
ments eux-mêmes en tant qu’enjeux territoriaux. Car les
conflits du fait de débordements renvoient toujours, d’une
façon ou d’une autre, à l’impératif d’une négociation pour la
qualification, la justification et la légitimation des fonctions
associées à ces territoires disputés par (et pour) l’activité à
l’origine des débordements incriminés. C’est pourquoi la
négociation est l’enjeu majeur de la construction de ces ter-
ritoires du débordement, qui est fondée sur le besoin de
création constante de ressources pour l’entreprise. 

Le territoire du débordement ne se réfère pas seulement
à une zone, à une superficie, à une forme, à des limites
matérielles et à des contours physiques, il renvoie égale-
ment à l’organisation d’un espace constitué de nature et de
culture, de matières et de pouvoirs, d’objets et de sujets. Les
débordements sont dès lors regardés comme des espaces
nécessairement hybrides, où les fondements objectifs du
territoire matérialisent des enjeux politiques et sociaux. La
restitution par l’histoire d’un conflit environnemental doit
dès lors privilégier l’articulation problématique de ces com-
posantes territoriales physiques et naturelles avec des élé-
ments de territoire socialement construits et disputés. Il
faut, dans ce cas, s’attacher à définir le « territoire » de
manière extensive. Cette définition impose d’investir les
processus de territorialisation qui sous-tendent la constitu-
tion du territoire.

La notion de territoire à négocier lors d’une confronta-
tion entre des fonctions territoriales contradictoires permet
ainsi de pourvoir aux besoins de l’enquête historique. Elle
sert d’outil d’interprétation des modalités d’insertion du dis-
positif de production dans un milieu local, elle permet
d’examiner la multiplicité des interactions que ce dispositif
instaure avec les populations alentour et l’environnement.
La (re)qualification permanente de ses territoires autour de
la ressource ou de l’usage commande à l’évidence non seu-
lement d’explorer la variété des enjeux et de leurs confron-
tations, mais aussi de restituer les stratégies mises en œuvre
pour garantir la légitimité de ces territoires et de leurs fonc-
tions, que les parties prenantes leur attribuent et se dispu-
tent.

Dans un conflit environnemental où les rapports sociaux
déterminent et structurent des espaces négociés, ces
notions territoriales et leurs articulations problématiques
font sens : elles renvoient à l’idée d’une stratification de ter-
ritoires concurrents et à leur intrication par des liens d’in-
terdépendance, d’interrelations, d’interactions, de tensions
ou de contraintes. Ce sont ces liens que les conflits révèlent
et qui se manifestent avec plus ou moins de violence et
d’évidence. Une des fonctions du conflit est bien alors d’ins-
crire dans l’espace public la négociation de ces contrats
explicites et tacites, discutés et imposés, qui ont abouti, un
temps, à la justification de débordements désormais contes-
tés. Le fait de restituer par l’histoire un conflit environne-
mental converge ainsi vers la restitution de ces négociations
en vue d’une cohabitation, toujours précaire, entre des ter-
ritoires aux fonctions contradictoires.
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La négociation par le conflit environnemental

Il faut donc dire ce qui constitue ces lieux concrets, réels
et symboliques, inhérents aux débordements et préciser tant
les activités dénoncées que les processus concurrents d’ap-
propriation de ces territoires dont les fonctions initiales sont
contrariées par ce qui déborde. La démarche implique de sai-
sir autant que possible les négociations en vue de l’attribu-
tion de ce statut de « débordement » aux matières réelles ou
intangibles concernées. Ce sont ces négociations qu’il s’agit
de restituer par l’histoire des conflits environnementaux, des
négociations ayant pour siège les arènes publiques de débat,
la cité administrative et politique, les enceintes judiciaires,
les espaces de production de la norme, les domaines spéci-
fiques de l’intervention publique, les lieux de la prise de déci-
sion et ceux de la science et de l’expertise.

L’intention est donc d’identifier le dispositif de produc-
tion à l’origine des débordements et du conflit subséquent
et de situer les territoires qu’ils constituent, de saisir la
nature des enjeux dont ces territoires sont le siège, de déga-
ger, pour chaque acteur, les termes de la négociation visant
à qualifier les débordements et à déterminer leurs fron-
tières, enfin d’aboutir à la restitution d’une interprétation
plurielle de ces débordements dans la cité, ou plutôt dans
les cités dans lesquelles ils sont traduits. 

Les débordements industriels ne sont jamais univoques ;
ils sont, toujours, protéiformes. Leur reconnaissance et leur
qualification font l’objet de négociations dans ces cités
comprises comme les lieux de leur traduction, pour les faire
advenir dans des ordres de réalités biophysique, juridique,
culturelle, politique, économique, etc. Il est évident que les
termes de ces négociations au cours d’un conflit environne-
mental ne peuvent être tout à fait les mêmes selon que l’on
observe ces négociations du point de vue de l’industriel
dans la cité entrepreneuriale ou de celui du riverain dans la
cité médiatique ou publique, par exemple. Dans tous les cas,
demeure le défi de disposer des éléments pertinents pour
une histoire interdisciplinaire des conflits auxquels ces
confrontations territoriales donnent lieu. Il serait la restitu-
tion de ces négociations dans autant de cités que possible
afin d’aboutir à la proposition d’une histoire pragmatique et
compréhensive des conflits environnementaux locaux pas-
sés.
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